
 
 

 
A V I S – P R O M U L G A T I O N 

 
 
Le 21 juin 2010, le conseil de la Ville de Québec a adopté le Règlement sur des travaux 
d’aménagement d’un terrain de soccer à surface synthétique et de terrains de soccer à surface 
naturelle au parc Victoria de l’Arrondissement de La Cité-Limoilou et sur l’emprunt nécessaire 
au paiement des coûts qui y sont rattachés, R.V.Q. 1675, décrétant un emprunt de 3 369 822 $. 

___________________________________ 
 
Le 5 juillet 2010, le conseil de la Ville de Québec a adopté le Règlement sur des travaux 
d’aménagement du parc du Coteau Sainte-Geneviève dans le secteur du développement 
domiciliaire la Cité Verte situé dans l’Arrondissement de La Cité-Limoilou et sur l’emprunt 
nécessaire au paiement des coûts qui y sont rattachés, R.V.Q. 1701, décrétant un emprunt de 
500 000 $. 

___________________________________ 
 
Le règlement R.V.Q. 1675 a été approuvé par le ministre des Affaires municipales, des Régions 
et de l’Occupation du territoire  le 21 juillet 2010 et le Règlement R.V.Q. 1701, le 23 juillet 2010. 
 
Ces règlements entrent en vigueur le jour de la publication du présent avis. 
 
Une copie de ces règlements est disponible, pour consultation, au bureau du greffier situé à 
l’hôtel de ville, 2, rue des Jardins, Québec, durant les heures de bureau. 
 
 
Donné à Québec, le 27 juillet 2010. 
 
 
 Le greffier de la Ville 
 
 
 
 
 
 Sylvain Ouellet, avocat 
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